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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Coût réel du sommet du G7 d'Évian-les-Bains
Question écrite n° 16210

Texte de la question

M. Antoine Valentin attire l'attention de M. le ministre de l'action et des comptes publics sur le coût réel de
l'organisation du sommet du G7 qui s'est tenu à Évian-les-Bains du 15 au 17 juin 2026, sous présidence
française. Le projet de loi de finances pour 2026 avait inscrit une enveloppe de 20 millions d'euros au titre de
l'organisation logistique, des réunions diplomatiques préparatoires et des actions de communication associées à
la présidence française du G7. Ce chiffrage, retenu en exécution comme périmètre de référence, ne couvre
cependant pas l'ensemble des charges réelles supportées par la puissance publique : il n'intègre ni les coûts de
sécurité assumés par les forces de l'ordre nationales et territoriales, ni les dépenses de coordination
interministérielle, ni les surcoûts éventuels induits pour les collectivités locales de la région lémanique et du
département de la Haute-Savoie. Il est rappelé à titre de comparaison que le sommet du G7 de Biarritz, en août
2019, avait mobilisé 13 200 policiers et gendarmes et généré une exécution budgétaire de 33,5 millions d'euros
sur le seul programme 347, auxquels s'étaient ajoutées des indemnisations complémentaires aux commerçants
à hauteur de 1,4 million d'euros. La Cour des comptes avait par ailleurs relevé la difficulté de retracer dans leur
intégralité les coûts de sécurité relevant des autres programmes ministériels. Ce même problème de lisibilité
budgétaire se pose pour le sommet d'Évian, dont la situation géographique en zone frontalière génère des
charges spécifiques pour les forces de l'ordre, les services préfectoraux et les collectivités locales, sans que ces
montants n'aient fait l'objet d'une communication officielle consolidée. En qualité de député de la 3ème
circonscription de Haute-Savoie, directement concernée par l'organisation de cet évènement et au regard des
enjeux de transparence budgétaire attachés à l'exercice de la présidence française du G7, il lui demande de
bien vouloir préciser le coût total réel de l'organisation du sommet du G7 à Évian, en distinguant les dépenses
directement imputées sur le programme dédié à la présidence française du G7, les dépenses de sécurité
relevant d'autres programmes ministériels (police nationale, gendarmerie nationale, armée, renseignement
intérieur), les dépenses de coordination interministérielle et les frais de communication institutionnelle ; la
répartition des coûts entre l'État et les collectivités territoriales, en précisant la nature et le montant des charges
effectivement supportées par la région Auvergne-Rhône-Alpes, le département de la Haute-Savoie, la
communauté de communes Pays d'Évian-Vallée d'Abondance et la commune d'Évian-les-Bains, ainsi que les
mécanismes de compensation ou de remboursement prévus par l'État au bénéfice de ces collectivités ; la
masse salariale totale des agents de l'État, fonctionnaires et contractuels, affectés à l'organisation et au
déroulement du sommet, en distinguant les personnels relevant des ministères régaliens (intérieur, Armées,
Affaires étrangères) des personnels des autres administrations mobilisés, ainsi que la masse salariale des
agents des collectivités territoriales réquisitionnés ou mobilisés à titre exceptionnel dans le cadre du sommet ;
l'impact financier net pour le territoire, en présentant d'une part les retombées économiques mesurées ou
estimées pour le tissu économique local (hébergement, restauration, prestataires de services, sous-traitants) et
d'autre part les pertes d'activité subies par les commerçants, artisans et professions libérales du territoire du fait
des restrictions de circulation et des périmètres de sécurité, ainsi que les dispositifs d'indemnisation mis en
place ou envisagés. Il lui demande, en particulier, si un bilan de la balance nette coûts-bénéfices pour le
territoire de la Haute-Savoie sera établi et rendu public dans les six mois suivant la clôture du sommet. Il
souhaite que ces informations soient transmises dans un document consolidé permettant au Parlement
d'exercer pleinement son droit de regard sur le coût réel pour les finances publiques nationales et locales de
l'organisation d'un sommet du G7 sur le territoire national. Il souhaite connaître sa position à ce sujet.
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